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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

L'Italie, pays réputé peut-être à tort conservateur mais empreint
d'une civilisation durant laquelle les mœurs étaient plus libérées
qu'aujourd'hui, a voté très récemment une loi autorisant les rectifi
cations sur les documents officiels pour les transsexuels et a légalisé
pour ces derniers les interventions chirurgicales en vue de changer
de sexe.

Comment pourrions-nous rester en France en retrait d'une telle
loi à la fois humaine et réaliste ?

Jfavais dans une question écrite du 7 juillet 1979 attiré l'atten
tion de M. le "ministre de la Justice sur les difficultés rencontrées
par les transsexuels auxquels les lenteurs administratives et judi
ciaires s'opposent en matière de rectification d'actes d'état civil. Ces
personnes ne sont pas responsables de leur état et trop souvent elles
sont contraintes d'exercer des emplois qu'elles ne désirent pas et,
en particulier, celui de travesti . Toute embauche devient impossible
pour des transsexuels dès l'instant qu'ils présentent leur carte de
sécurité sociale ou leur numéro d'identification nationale, ou qu'ils
subissent les examens médicaux réglementaires.

Voici la réponse que M. Peyrefitte, garde des Sceaux, publiait
en août 1979 : « Toute modification d'un acte de l'état civil impli
quant une contestation sérieuse du contenu du document ne saurait
relever que d'une procédure judiciaire et non purement administra
tive. Tel est le cas pour celui qui souhaite faire modifier la mention
relative à son sexe figurant dans son acte de naissance. L'action
judiciaire destinée à rechercher quel sexe véritable doit lui être
reconnu implique très généralement une expertise afin de déterminer
les éléments physiques; physiologiques, génétiques, psychiques et
comportementaux permettant de ranger la personne concernée dans
l'un ou l'autre sexe. A ce jour, plusieurs décisions juridictionnelles
ont reconnu l'état de transsexuel du demandeur et ont, en consé
quence, ordonné le changement de l'énonciation relative au sexe
contenue dans l'acte de naissance de l'intéressé. En raison des réper
cussions souvent graves de ces décisions judiciaires, notamment sur
la vie de la personne concernée, les juridictions sont appelées à
procéder à des investigations minutieuses et délicates . Il n'a, toute
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fois, pas été observé que la durée de ces procédures était supérieure
à celle des affaires présentant des difficultés similaires . Dès lors,
les dispositions en vigueur semblent suffisantes pour permettre aux
véritables transsexuels de trouver une solution juridique qui leur
permette d'être intégrés dans notre société. »

Il devient pressant de remédier à cet état de fait et donc
d'assouplir les procédures administratives de rectification d'actes
d'état civil de manière à donner aux transsexuels une condition de
vie décente, c'est-à-dire moins pitoyable, et les intégrer pleinement
autant que faire se peut dans la société qui aborde le troisième
millénaire .

Notre société reste la société de la normalité sans penser à ceux
qui souffrent d'anormalité . Ceux-là ont le droit de ne plus être dans
des catégories classées et archivées comme des « minoritaires ».

Dès lors, il faut autoriser le corps médical à pratiquer des
« mutilations » honorifiques en quelque sorte, celles qui doivent
permettre la réhabilitation, l'honneur de l'individu et de retrouver
leur identité . Or les compagnies d'assurances refusent — mais ce
n'est pas un reproche, c'est la conséquence de notre droit pénal —
de protéger le médecin dans de telles interventions chirurgicales .

Notre droit reste par ailleurs très contradictoire. Telles compa
gnies d'assurances refusent de courir un risque sous le seul prétexte
qu'il y a « mutilation », mais le chirurgien peut s'abriter derrière
l'article 327 du Code pénal précisant qu'il n'y a pas d'infraction
lorsque les blessures sont ordonnées par la loi . Si donc la mutilation
doit rester un délit et même condamnable, peut-on modifier par la
loi la blessure légitimée lorsqu'il s'agit d'adapter la morphologie des
transsexuels au sexe qui leur est reconnu par l'état civil.

Certains établissements, hospitaliers pourraient donc recevoir
l'autorisation de pratiquer ce type d'intervention chirurgicale. Il
suffit à cette fin de prévoir un décret à peu près identique à celui
concernant la liste des établissements où sont pratiqués les prélè
vements d'organes .

La loi autorisant ainsi cette mutilation, les compagnies d'assu
rances ne devraient plus paralyser l'action médicale . Néanmoins tous
les transsexuels ne veulent pas subir ou tenter ce type d'intervention
chirurgicale. Ceux qui n'y ont pas recours doivent accéder dès lors
aux mêmes avantages d'état civil que ceux qui se font opérer.

La demande d'autorisation de l'intervention doit être déposée
au tribunal de grande instance du domicile ; un magistrat délivrera
l'autorisation après expertise.

Cette autorisation suffit pour demander à la mairie le change
ment d'état civil sans passer par le tribunal de grande instance
comme aujourd'hui.
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Pour ceux qui n'ont pas sollicité une autorisation d'opération
un certificat médical attestant l'anormalité suffira pour l'obtention,
toujours à la mairie du demandeur, du changement d'état civil.

Cette proposition de loi s'ajoute à la proposition n° 279 ( 1980-
1981 ) que j'avais déposée le 13 mai 1981 tendant à compléter la
loi du 11 juillet 1975 , instituant la lutte contre la discrimination
fondée sur le sexe, en l'étendant à la discrimination fondée sur la
transsexualité .

Pour ces motifs , je vous prie de bien vouloir adopter la pré
sente proposition de loi .
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PROPOSITION DE LOI

Article premier .

Les traitements médico-chirurgicaux pour l'adaptation des
caractères sexuels sont autorisés pour les personnes présentant les
anormalités de la transsexualité .

Art. 2 .

Les demandes de traitements médico-chirurgicauJ doivent être
déposées auprès du tribunal de grande instance du domicile du
demandeur .

Art. 3 .

Un magistrat après avoir ordonné une expertise « psycho-
sexuelle » délivre l'autorisation de traitement médico-chirurgical .

Art. 4 .

Un décret pris en conseil d'État fixera le nombre et établira la
liste des établissements hospitaliers autorisés à pratiquer ces traite
ments médico-chirurgicaux.

Art. 5 .

Dès l'obtention par le tribunal de grande instance de l'autori
sation de traitement, le demandeur peut obtenir auprès de la mairie
de son domicile un changement d'état civil portant uniquement sur
le sexe et le prénom au même titre qu'une simple déclaration de
naissance .

Art. 6.

Pour toute personne n'ayant pas demandé une autorisation
de traitement médico-chirurgical , le changement des mentions ins
crites à l'état civil (sexe et prénom) est obtenu auprès de sa mairie
sur simple présentation d'un certificat médical attestant l'anormalité.

Art. 7 .

Tout changement d'état civil efface les précédentes mentions .
Personne ne peut s'y opposer.


